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15 TABLEAU DE BORD

1

DPAE

À partir de cette section, vous 
pouvez créer vos contrats CDD en 
établissant votre Déclaration 
Préalable à l’Embauche (DPAE).

A la fin de votre création, vous 
pourrez la transmettre 
directement à votre MSA.

Bulletin de salaire

3 Cette section est dédiée à la 
création du bulletin de salaire, au 
calcul des cotisations et à la 
déduction à la source de l'impôt 
sur le revenu. Elle vous 
permettra d'établir de manière 
précise les détails de la 
rémunération de vos salariés, 
ainsi que les montants des 
différentes cotisations sociales 
et de l'impôt à prélever.

Conseil : pour réaliser et finaliser 
l’ensemble de vos paies en fin de 
mois, privilégiez “Envoyer ma 
déclaration mensuelle” (5).

4

3

2

1

6
5

2

contrats

Consultez via ce lien l’ensemble 
des contrats de votre entreprise 
pour pouvoir les copier ou les 
finaliser.

Le TESA simplifié vous permet de 
disposer d’un contrat de travail 
simplifié. 

Pour sécuriser certaines situations 
particulières telles que celles des 
tâcherons, nous vous 
recommandons d’élaborer un 
contrat de travail reprenant les 
clauses spécifiques prévues 
notamment par votre convention 
collective. Renseignez-vous auprès 
de votre dreets ou votre conseil ou 
votre organisation professionnelle.

5

DSN

Envoyez facilement votre Déclaration Sociale 
Nominative tous les mois depuis cet espace.

Vous remplirez ainsi vos obligations de déclarations de 
cotisations auprès de votre MSA.

Utilisez cette rubrique pour réaliser et finaliser 
l’ensemble de vos bulletins de salaire en fin de mois.

6

Autres informations

Cette section vous permet de :

gérer les informations de votre 
établissement, 

gérer votre catalogue de tâches pour 
vos contrats à la tâche,

consulter votre déclaration concernant 
la taxe d’apprentissage,

consulter rapidement votre Registre 
Unique du Personnel.

4

salariés

Consultez, via ce lien, l'ensemble 
des salariés de votre entreprise 
ainsi que tous les documents qui 
leur sont associés.
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9 CREER UN BULLETIN DE SALAIRE

1

2

NOTE IMPORTANTE

Les informations que vous déclarez lors de la saisie du 
bulletin de salaire vous engagent.

L’outil vous assistera au mieux dans vos demarches, mais il 
n’a pas vocation à remplacer votre propre connaissance de la 
législation du travail et des accords relatifs à votre convention 
collective par exemple.

1

2

choix du salarié

Cliquez sur le bouton “Créer le bulletin” sur la ligne du 
salarié choisi.




Vous pouvez visualiser le contrat créé pour ce salarié.
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18 CREER UN BULLETIN DE SALAIRE

1

2

3

4

5

6

période de travail

La date de début de période du bulletin de salaire est affichée en fonction des déclarations 
(contrat et bulletin de salaire précédent). 

La date de fin de période est pré-remplie en fonction notamment des informations déclarées 
sur le contrat. Elle est tout de même modifiable si besoin.

La date de versement est celle à laquelle le paiement est effectué au salarié.



Veuillez vous reporter à la page suivante pour connaitre la déclaration des jours d'absence.



Information sur la continuité ou la fin du CDD

En cas de rupture anticipée du contrat de travail, vous devez renseigner l'information 
suivante : si la rupture est effectuée pendant la période d'essai ou non, si elle est à l'initiative 
du salarié ou non. 



Indemnité de fin de contrat (dite indemnité de précarité)

Vous devez saisir un taux minimal de 10% d'indemnité de fin de contrat quand celui-ci 
arrive à son terme, sauf exception. Pour plus d'information sur le versement de cette 
indemnité, vous pouvez cliquez sur le lien disponible.



Information pour le compte professionnel de prévention

Indiquer si votre salarié a atteint un seuil de pénibilité lié à son activité à la fin de son 
contrat de travail (ou le dernier mois de l'année si le contrat est en cours). Si celui-ci est 
concerné, cochez le(s) risque(s) atteint(s) pendant sa période d'activité. Pour plus 
d'informations sur la déclaration du seuil de pénibilité, vous pouvez utiliser le lien disponible.



Modalités de versement de l'ICCP

Indiquez à quel moment vous souhaitez verser l'indemnité compensatrice de congés payés.

Conformément à la loi du travail, ce taux ne peut être inférieur à 10%. Cependant, selon 
votre convention collective, il peut être supérieur à 10%, sans excéder 15%. Nous vous 
invitons à vous référer au texte de votre convention avant de remplir cette zone.

1
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18 CREER UN BULLETIN DE SALAIRE

1

2

3

4

1

2

3

4

CONTRôLES sur la saisie des périodes de travail

Le système applique des contrôles sur les nombres de jours travaillés et absences non 
payés saisis en rapport avec le nombre de jours ouvrés de la période du bulletin de salaire




Exemple : 



Le bulletin de salaire est défini pour la période du 02/11/2025 au 30/11/2025




Nous indiquons ici, la date à laquelle sera payé le montant dû au salarié



Nous avons saisi :

15 dans “Nombre de jours travaillés” 

0 dans “Absences non payées” y compris les jours non travaillés non payés




Le système affiche une popup pour nous indiquer que sur cette période il y a 22 jours 
ouvrés. 



Dans ce cas, il faut que le cumul des zones “Nombre de jours travaillés” et “Absences non 
payées” soit au moins égal à 22, il faut donc saisir au minimum 7 jours dans la zone 
“Absences non payées”



Conseil : Saisissez avec attention les jours de travail et d’absences non payées, une erreur de 
saisie impactera le calcul des exonérations/réductions (TO et RGS par exemple) auxquelles 
vous pourriez prétendre.
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24 CREER UN BULLETIN DE SALAIRE

1

2

3

4

5

1

2

3

4

5

SAISIE DES HEURES

Indiquez le nombre d’heures normales, c’est-à-dire toutes les heures 
en dehors des heures supplémentaires, ou à un taux horaire différent.




Saisissez le nombre d'heures supplémentaires effectuées par votre 
salarié ainsi que le taux majoré associé. Pour plus d'information sur la 
déclaration des heures supplémentaires, vous pouvez consulter l'aide 
disponible en cliquant sur le lien.




Saisissez le nombre d'heures majorées  effectuées par votre salarié 
ainsi que le taux majoré associé (exemple : travail le dimanche, travail 
les jours fériés)



Saisissez un second taux horaire si votre salarié est concerné par une 
autre activité rémunérée dans votre établissement ainsi que des heures 
supplémentaires associées, le cas échéant.



La saisie des temps de pause, habillage / deshabillage est détaillée sur 
la page suivante de ce guide.

7



24 CREER UN BULLETIN DE SALAIRE

1 2

3

1

2

SAISIE DES TEMPS DE PAUSE 

ou HABILLAGE / DESHABILLAGE

Indiquez le nombre d’heures de temps de pause, habillage / 
déshabillage. 

Important : le nombre d’heures déclaré sera ajouté au nombre d’heures 
travaillées.



Indiquez le montant total versé au titre des heures de pause, habillage 
/ déshabillage. Ce montant doit respecter le SMIC en vigueur pour le 
nombre d’heures réalisées.

3

versement santé

Indiquez le montant versé pour la compensation à la 
complémentaire santé obligatoire (uniquement si le 
salarié n’est pas éligible à la cotisation CFS). Pour 
plus d'information sur le versement santé, utilisez le 
lien vers le site de la MSA (https://www.msa.fr/lfp/
versement-sante)
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28 CREER UN BULLETIN DE SALAIRE 

1

2

3

4

AUTRES Rémunérations 

1

2

3

4

Indiquez d’éventuels avantages en nature :

Repas

Logement

Véhicule

Autres avantages en nature



Indiquez d’éventuels remboursements de frais :

Transports en commun

Transports personnel (Vélo, ...)

Titres-restaurant

Frais professionnels pris en charge par l'employeur

Frais professionnels remboursés au forfait

Frais professionnels remboursés au réel



Indiquez d’éventuelles primes ou des indemnités :

Prime exceptionnelle établissement

Prime de partage de la valeur non imposable

Prime de partage de la valeur imposable


 

Indiquez d’éventuels autres éléments liés à la rémunération :


Acompte

Retenue sur salaire



Chaque coche déclenchera l’ouverture d’une zone permettant la saisie 
des éléments avec une aide contextualisée.


9



28 CREER UN BULLETIN DE SALAIRE

1

2

3

récapitulatif 

1

2

3

Vérifiez les informations sur la page récapitulative en 
fonction de votre saisie. Vous pouvez télécharger un PDF 
spécimen avant de procéder à la validation du bulletin de 
salaire.



Le bulletin de paie doit être saisi et finalisé au plus tard le 10 
du mois suivant la période d'emploi.



Visualisez des informations supplémentaires qui concernent 
votre bulletin de salaire :


Net versé

Montant PO

Montant PP

EXO/Réduc

Montant PAS


En cliquant sur “Voir détails”, vous aurez le détail de 
l’ensemble des cotisations du bulletin et les montants Part 
Patronale et Ouvrière



A noter : La finalisation du bulletin de salaire est une action 
importante et engageante dans le processus. Dès lors que 
vous cliquez sur “Finaliser le bulletin de salaire” vous ne 
serez plus en capacité de déclarer la DPAE en “Sans 
embauche”
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CREER UN BULLETIN DE SALAIRE

1

2

3

4

4

NOTE IMPORTANTE

Le bouton “Je donne mon avis” vous permet de donner votre avis sur le 
service dans sa globalité. 

Il n'a pas vocation à transmettre des cas particuliers à votre caisse.

Si besoin merci de contacter directement votre caisse de MSA

1

2

3

envoi

Vous pouvez télécharger votre bulletin afin de l’imprimer 
pour le remettre à votre salarié, soit en créer un nouveau. 




Vous avez jusqu'au 10 du mois suivant la période d'emploi 
pour saisir les données de paie, valider les bulletins de 
salaire et valider l'envoi de la déclaration sociale nominative 
reprenant les données de vos paies effectuées.




Dans le cas d’une fin de contrat, l’attestation est désormais 
envoyée par France Travail suite à la finalisation de votre 
bulletin de salaire. Elle sera accessible sous 1 jour ouvré(*), 
suite à son émission par France Travail, depuis la partie 
“Documents de mes salariés” de votre TESA Simplifié.

Le certificat de travail reste accessible dès la finalisation du 
bulletin de salaire.



(*) Si l’attestation n’est pas disponible dans les 3 jours 
ouvrés, vous pouvez contacter votre caisse MSA.
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CRÉER UN BULLETIN DE SALAIRE À CHEVAL

1

PÉRIODE DE PAIE À CHEVAL

Si la date de fin du BS ne se situe pas dans le même mois que la date d'embauche, 
le système détecte automatiquement qu'il s'agit d'un Bulletin de Salaire à Cheval. 
Une popup informative s'affiche pour vous informer de la situation et vous 
permettre de passer en mode "BS à cheval".
1

2

ÉTALEMENT DES PÉRIODES

La fenêtre de saisie est conçue pour refléter la particularité d'un Bulletin de 
Salaire à Cheval. L'utilisateur est invité à renseigner les informations nécessaires 
pour chaque période comprise dans le BS à cheval. 



Il est essentiel de noter que le Bulletin de Salaire à Cheval ainsi créé sera 
automatiquement rattaché à la Déclaration Sociale Nominative (DSN) du mois 
correspondant à la date de fin du BS. Par exemple, un BS du 15/01/2024 au 
05/02/2024 sera déclaré dans la DSN de février 2024. 



Une fois que vous avez saisi ces informations, vous pouvez valider les 
modifications, assurant ainsi une gestion précise et conforme des Bulletins de 
Salaire à Cheval dans le système.

2
2
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1

CRÉER UN BULLETIN DE SALAIRE À ZERO

1

Situations particulieres

La fenêtre de saisie est conçue pour vous permettre de déclarer un bulletin de 
salaire à Zéro.



Pour obtenir vos documents (attestation France Travail et certificat de travail), 
cochez la case “Mon salarié n’a pas exercé d’activité pendant la période de paie 
du Bulletin de salaire.



Un bulletin de salaire pourra alors être édité avec les éléments de fin de contrat.

Exemple : Indemnités de fin de contrat, Versement de l’ICCP dans le cas où vous 
avez choisi l’option de le calculer sur le dernier bulletin de salaire.

13



MES SALARIÉS

2

1

1

voir le détail du salarié

Le bouton qui permet d'ouvrir le détail de tous les documents disponibles pour un 
salarié est  conçu pour offrir une vue complète des informations essentielles liées 
à ce salarié.



Liste des documents disponibles pour un salarié : 

DPAE (Déclaration Préalable à l'Embauche)

Accusé de Réception de la DPAE

Liste de tous les Bulletins de Salaire

Certificat de Travail (uniquement en fin de contrat)

Attestation France Travail (uniquement en fin de contrat)

2

Attestation France travail

Dès que l’attestation est disponible, le lien de 
téléchargement est affiché (écrit en bleu). 

Dans l’attente, c’est le message ci contre qui sera 
visible dans la liste des documents de votre salarié.

14



DÉCLARATION SOCIALE NOMINATIVE

1

2

NOTE IMPORTANTE

A compter de la paie de janvier 2025, nos conditions d’envoi de la DSN 
évoluent.

Si vous n’avez pas procédé à son envoi, au plus tard le 10 du mois M+1, 
celui-ci se fera automatiquement. 

La DSN produite comportera tous les bulletins de salaires saisis et validés 
par vos soins n’ayant pas encore été intégrés à une DSN.

Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter notre mini site 
tesa.msa.fr. 

1

2

etat de la déclaration

envoyée

La DSN a bien été transmise à la MSA.

prête à envoyer

Vous avez bien créé tous les salaires correspondant à vos contrats en cours. 
Vous pouvez dès à présent envoyer la DSN. Il est recommandé d’attendre la 
fin du mois concerné pour envoyer votre DSN.

non envoyée

Tous les bulletins de salaire sur cette période ne sont pas encore finalisés. 
Vous devez d’abord tous les terminer, et finaliser si besoin les bulletins en 
retard sur le mois précédent.




La notion de bulletin en retard apparaitra si vous saisissez une DPAE/
contrat alors que la DSN pour cette période de contrat est déjà transmise à 
la MSA. Vous devrez finaliser le bulletin de salaire de la période en retard 
sur la période de paie en cours.

15



DÉCLARATION SOCIALE NOMINATIVE

1

2

1

déclarer sans embauche

Sur l'écran principal, vous pouvez consulter les bulletins de salaire 
correspondant au mois de la Déclaration Sociale Nominative (DSN) en 
cours de gestion. 



Dans le tableau, en cliquant sur le lien "Annuler la DPAE", une fenêtre 
modale s'ouvre afin de saisir le motif de cette déclaration sans embauche 
alors que la Déclaration Préalable à l'Embauche (DPAE) a été enregistrée 
(par exemple, si le salarié ne s'est pas présenté). 



Cette action permet de supprimer la DPAE de la liste, mais elle sera tout de 
même visible dans le Registre Unique du Personnel (RUP).

2

Supprimer le BULLETIN DE SALAIRE

Dans le tableau, en cliquant sur le lien "Supprimer le BS", vous avez la 
possibilité de supprimer un bulletin de salaire tant que la DSN 
correspondante n’est pas envoyée à la MSA.
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DÉCLARATION SOCIALE NOMINATIVE

1

2

3

1

récapitulatif de la dsn

Vous pouvez consulter le récapitulatif des cotisations, exonérations et 
réductions calculées pour l'ensemble de vos salariés sur la période de paie 
avant d'envoyer votre DSN.

2

Informations sur les cotisations

Vous pouvez consulter le détail pour la période des cotisations patronales, 
ouvrières, des exonérations et des réductions en cliquant sur ce lien

3

envoi de la déclaration

Vous n'avez pas de déclaration à transmettre si vous n'avez pas de contrat 
en cours (pas de bulletin de salaire à saisir).



 

IMPORTANT : L’envoi de la DSN est une action importante et engageante 
dans le processus. Dès lors que vous cliquez sur “Envoyer la DSN” vous ne 
serez plus en capacité de rectifier les bulletins de salaires associés.
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DÉCLARATION SOCIALE NOMINATIVE

1

2

1

2

cotisations par salariés

En cliquant sur le bouton "Cotisations par salarié(e)", vous accédez aux 
détails des montants pour chaque salarié(e) :


Net versé

Montant PO

Montant PP

EXO/Réduc

Montant PAS



Le bouton “Voir détails” vous permet d’accéder au détail de toutes les 
cotisations du salarié.
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9 RECTIFIER UN BULLETIN DE SALAIRE

NOTE IMPORTANTE

Les informations que vous déclarez lors de la saisie du bulletin 
de salaire vous engagent.

L’outil vous assistera au mieux dans vos demarches, mais il n’a 
pas vocation à remplacer votre propre connaissance de la 
législation du travail et des accords relatifs à votre convention 
collective par exemple.

1

1

RECTIFIER un bulletin précédent

Contexte :

Si l'un ou plusieurs bulletins de salaires du contrat en cours 
de votre salarié sont éligibles à la rectification de 
rémunération, la coche apparaîtra pour vous permettre d'y 
accéder.

Pour qu'un bulletin soit ouvert à la rectification, le contrat 
doit être en cours et ne pas être à la tâche.
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9 RECTIFIER UN BULLETIN DE SALAIRE

1

2

1

2

sélection des bulletins du contrat

Vous devez cocher le ou les bulletins que vous souhaitez rectifier.




Il vous est possible de modifier la déclaration des jours travaillés et d'absences 
si nécessaire. Vous retrouverez plus d'informations sur cette donnée en page 6 
du présent guide.
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9 RECTIFIER UN BULLETIN DE SALAIRE

1

2

1

2

saisie des données rectifiées

Un récapitulatif des données déclarées sur le bulletin initial 
vous est présenté.



Vous accédez désormais à l'écran de rectification du 
premier bulletin. Il vous est possible d'y modifier le nombre 
d'heures réalisées, ainsi que leur nature (normale ou 
supplémentaire), et le taux horaire.
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9 RECTIFIER UN BULLETIN DE SALAIRE

1

1

rectifier plusieurs bulletins

Si vous avez sélectionné plusieurs bulletins de salaires, 
vous passez directement au suivant après avoir validé les 
modifications du premier.
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9 RECTIFIER UN BULLETIN DE SALAIRE

1

2

1

2

Fin des saisies de rectification

Après avoir validé l'ensemble des modifications, une popup 
vous confirme la fin de vos saisies de rectifications.



L'outil vous amène ensuite au bulletin de la période en cours 
de paie.

23



9 RECTIFIER UN BULLETIN DE SALAIRE

2

1

Finalisation du bulletin de salaire

Avant de procéder à la validation de votre bulletin de 
salaire, vous accédez au récapitulatif : 


de votre bulletin pour la période en cours.

de vos saisies initiales  et rectificatives pour les bulletins 
corrigés.
 2

1

NOTE IMPORTANTE

Une fois le bulletin de fin de contrat établi, la 
rectification ne sera plus possible pour ce contrat.



Veillez à bien vérifier ces informations avant 
validation définitive. 
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